
BGer 6B 124/2013 vom 10. Juni 2013
Bundesgericht, 2013-06-10, FR

Quelle: https://mcp.opencaselaw.ch/entscheid/bger_6B_124_2013

FR: TF 6B 124/2013 du 10 juin 2013

IT: TF 6B 124/2013 del 10 giugno 2013

Regeste

Ordonnance de classement (violation du devoir d'assistance ou d'éducation) | Procédure
pénale

Erwägungen

E. 1
La cour cantonale a définitivement tranché la question de la violation du devoir d'assistance
ou d'éducation mais a renvoyé la cause au ministère public s'agissant de la dénonciation
calomnieuse. La décision cantonale constitue une décision partielle au sens de l' art. 91 LTF
et le recours est ainsi ouvert pour ce qui concerne la question de la violation du devoir
d'assistance ou d'éducation.

E. 2
Le recourant se prévaut de faits nouveaux dans son mémoire de recours, lesquels sont
irrecevables (cf. art. 99 al. 1 LTF ).

E. 3
Le recourant se plaint d'une violation des art. 319 al. 1 CPP , 219 CP et de constatation
arbitraire des faits. Aux termes de l'art. 81 al. 1 let. b ch. 5 LTF, la partie plaignante qui a
participé à la procédure de dernière instance cantonale est habilitée à recourir au Tribunal
fédéral, si la décision attaquée peut avoir des effets sur le jugement de ses prétentions
civiles. Constituent des prétentions civiles au sens de cette disposition celles qui sont
fondées sur le droit civil et doivent en conséquence être déduites ordinairement devant les
tribunaux civils. Il s'agit principalement des prétentions en réparation du dommage et du
tort moral au sens des art. 41 ss CO . Lorsque, comme en l'espèce, le recours est dirigé
contre une décision de classement, il n'est pas nécessaire que la partie plaignante ait déjà
pris des conclusions civiles dans la procédure (cf. ATF 137 IV 246 consid. 1.3.1 p. 248). En
revanche, elle doit expliquer dans son mémoire quelles prétentions civiles elle entend faire
valoir à moins que, compte tenu notamment de la nature de l'infraction alléguée, l'on puisse
déduire directement et sans ambiguïté quelles prétentions civiles pourraient être élevées et
en quoi la décision attaquée pourrait influencer négativement leur jugement ( ATF 137 IV
219 consid. 2.4 p. 222 et les arrêts cités). L'infraction ici litigieuse est réprimée par l' art.
219 CP qui sanctionne le comportement de celui qui aura violé son devoir d'assister ou
d'élever une personne mineure dont il aura ainsi mis en danger le développement physique
ou psychique, ou qui aura manqué à ce devoir. Le bien juridique protégé par cette
disposition est le développement physique et psychique du mineur, soit d'une personne âgée
de moins de 18 ans ( ATF 126 IV 136 consid. 1b p. 138). Au vu du bien juridique protégé,
seul peut être lésé (cf. art. 115 CPP ) et par conséquent partie plaignante (cf. art. 118 CPP ),
le mineur concerné. En l'espèce, le recourant ne prétend nullement qu'il agirait aux noms et



pour le compte de ses enfants. Il se contente d'affirmer que la décision attaquée peut
influencer négativement ses prétentions en dommage-intérêts et tort moral qui découlent de
la rupture complète du lien avec ses enfants. Toutefois, l' art. 219 CP ne protège pas les
droits parentaux. Les prétentions civiles invoquées par le recourant ne sont ainsi pas en lien
direct avec l'infraction en cause. Le recourant ne fournit aucune explication sur les
prétentions civiles propres qu'il pourrait émettre en vertu de l' art. 219 CP . On ne le perçoit
pas. Le recourant ne dispose ainsi pas de la qualité pour recourir et ses griefs tirés d'une
violation des art. 319 CPP , 219 CP et d'une constatation arbitraire des faits sont
irrecevables.

E. 4
Tout au plus, le recourant pourrait-il être habilité à se plaindre d'une violation de ses droits
de partie équivalant à un déni de justice formel, sans toutefois pouvoir faire valoir par ce
biais, même indirectement, des moyens qui ne peuvent être séparés du fond (cf. ATF 136
IV 29 consid. 1.9 et les réf. cit.). Le recourant évoque certes une violation de son droit d'être
entendu pour le motif qu'il fallait ordonner la production du dossier civil traité en parallèle,
attendre les résultats de l'expertise pédopsychiatrique en cours dans la procédure civile,
voire ordonner une expertise dans la procédure pénale. La cour cantonale a relevé que les
divers avis et expertises produits dans la procédure pénale étaient suffisants (cf. arrêt
attaqué p. 10). Faute de qualité pour recourir au fond, le recourant n'est pas habilité à
contester cette appréciation de la cour cantonale relative à la pertinence des moyens de
preuve au dossier. Cela étant, il n'invoque pas un déni de justice formel mais fait valoir des
griefs qui ne peuvent être séparés du fond et qui sont par conséquent irrecevables.

E. 5
Le recourant, qui succombe, supporte les frais judiciaires ( art. 66 al. 1 LTF ).
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